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DECISION N°18/2021 

 
 

 
DÉSIGNATION DU 

SECRETAIRE DE 
SEANCE 

  

 
Séance du 10 mai 2021 
 
Le Bureau du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France, légalement convoqué, s’est assemblé au 
gymnase municipal à Gouvieux, sous la Présidence de Monsieur Patrice 
MARCHAND, Président. 
 

 
 

NOMBRE DE DELEGUES 
 
en exercice : 28    
 
présents :  10 
 
votants :    18 
 
Date de convocation :  
23 avril 2021 

 
Etaient présents : Nicole COLIN, Corry NEAU, Patrice MARCHAND, Yves 
CHERON, Jacques RENAUD, Paule LAMOTTE, Didier DAGONET, Michel 
MANSOUX, Jean-Marie BONTEMPS, Daniel DRAY. 
 
Avaient donné pouvoir : Manoëlle MARTIN à Michel MANSOUX, Denis 
PYPE à Corry NEAU, Arnaud DUMONTIER à Nicole COLIN, Anne LEFEBVRE 
à Daniel DRAY, Thibault HUMBERT à Didier DAGONET, Joël BOUCHEZ à 
Jean-Marie BONTEMPS, Pascale LOSIELEUR à Paule LAMOTTE, James PASS à 
Yves CHERON. 
 
Etaient absents : Guy HARLE d’OPOVE, Nathalie LEBAS, Didier RUMEAU, 
Samira SAKI-AIDOUD, Stéphane SALINI, Nicole LADURELLE, Daniel DESSE, 
Daniel FROMENT, Thierry BROCHOT, Gilles GRANZIERA.  
 
  

 
L’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’au début de chacune de ses 
séances, le Bureau nomme un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Sur proposition du Président, 
 
Le Bureau, à l’unanimité, 
 

- DESIGNE, Yves CHERON, secrétaire de séance. 
Pour copie conforme. 

Le Président, 

 
Patrice MARCHAND 
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DECISION N°19/2021 

 
 

 
APPROBATION DU 

PROCES-VERBAL 
DU 6 AVRIL 2021 

 
Séance du 10 mai 2021 
 
Le Bureau du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France, légalement convoqué, s’est assemblé au 
gymnase municipal à Gouvieux, sous la Présidence de Monsieur Patrice 
MARCHAND, Président. 
 

 
 

NOMBRE DE DELEGUES 
 
en exercice : 28    
 
présents :  10 
 
votants :    18 
 
Date de convocation :  
23 avril 2021 

Etaient présents : Nicole COLIN, Corry NEAU, Patrice MARCHAND, Yves 
CHERON, Jacques RENAUD, Paule LAMOTTE, Didier DAGONET, Michel 
MANSOUX, Jean-Marie BONTEMPS, Daniel DRAY. 
 
Avaient donné pouvoir : Manoëlle MARTIN à Michel MANSOUX, Denis 
PYPE à Corry NEAU, Arnaud DUMONTIER à Nicole COLIN, Anne LEFEBVRE 
à Daniel DRAY, Thibault HUMBERT à Didier DAGONET, Joël BOUCHEZ à 
Jean-Marie BONTEMPS, Pascale LOSIELEUR à Paule LAMOTTE, James PASS à 
Yves CHERON. 
 
Etaient absents : Guy HARLE d’OPOVE, Nathalie LEBAS, Didier RUMEAU, 
Samira SAKI-AIDOUD, Stéphane SALINI, Nicole LADURELLE, Daniel DESSE, 
Daniel FROMENT, Thierry BROCHOT, Gilles GRANZIERA.  
 
  

 
Monsieur MARCHAND propose au Bureau de procéder à l’approbation du procès-verbal de la réunion du      
6 avril 2021. 
 
Le Bureau, à l’unanimité,  
 
- ADOPTE le procès-verbal de la réunion du 6 avril 2021. 

 
Pour copie conforme. 

Le Président, 

 
Patrice MARCHAND 
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